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GENERALE INDUSTRIELLE DE FILTRATION
- GIF FILTER SA -

Siège social : Km 35 GP 1 - 8030 Grombalia -

Le Conseil d'Administration de la Générale Industrielle de Filtration réuni le 19 mars 2007 a décidé de proposer à l'approbation de

la prochaine Assemblée Générale Ordinaire convoquée le 26 avril 2007 la distribution aux actionnaires d'un dividende de

D. 0,150 par action de nominal D.1 au titre de l'exercice 2006.

ASSEMBLEE GENERALE
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GENERALE INDUSTRIELLE DE FILTRATION
- GIF FILTER SA -

Siège social : GP 1 Km 35 - 8030 Grombalia -

La Société Générale Industrielle de Filtration «GIF FILTER SA»,  porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale

Ordinaire se tiendra le jeudi 26 avril 2007 à 10 heures au siège de l'Institut Arabe des Chefs d'Entreprises sis à Tunis Les Berges du Lac

afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

1) Examen des états financiers de la société GIF FILTER SA arrêtés au 31/12/2006 ;

2) Lecture  et  approbation   du  rapport  du  Conseil d'Administration sur l'activité  de  la   société  courant l'exercice 2006 ;

3) Lecture des rapports général et spécial du commissaire aux comptes relatif à l'exercice 2006,

4) Approbation des états financiers de la société GIF FILTER SA arrêtés au 31/12/2006 ;

5) Affectation des résultats de l'exercice 2006 ;

6)  Examen des états financiers consolidés du groupe GIF FILTER SA arrêtés au 31/12/2006 ;

7) Lecture  et  approbation   du  rapport  du  Conseil d'Administration sur l'activité  du groupe GIF FILTER SA courant l'exercice 2006 ;

8) Lecture du rapport du commissaire aux comptes sur les états financiers consolidés arrêts au 31/12/2006 ;

9) Approbation des états financiers consolidés au 31/12/2006 ;

10) Quitus aux Administrateurs pour leur gestion courant l'exercice 2006 ;

11) Fixation du montant des jetons de présence ;

12) Délégation de pouvoir.
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  AVIS DES SOCIETES (Suite)
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INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV
Société d'Investissement à Capital Variable

régie par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation

du Code des Organismes de Placement Collectif.
Siège social : 65, avenue Habib Bourguiba - 1001 Tunis

INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV porte à  la  connaissance de ses  actionnaires  que  son  Assemblée  Générale Ordinaire
se tiendra le mercredi 04 avril 2007, à 10 heures  au siège de l'Union Internationale de Banques, sis au 65, avenue Habib
Bourguiba - 1001 Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

1. Lecture et approbation du rapport du Conseil d'Administration relatif à l'exercice 2006,
2. Lecture et approbation des rapports, général et spécial du commissaire aux comptes relatifs à l'exercice 2006,
3. Approbation du bilan et de l'état de résultat arrêtés au 31 Décembre 2006,
4. Quitus aux Administrateurs,
5. Affectation des résultats de l'exercice 2006,
6. Fixation du montant des jetons de présence,
7. Renouvellement de mandats d'Administrateurs,
8. Questions diverses.

ASSEMBLEES GENERALES

RESOLUTIONS ADOPTEES

SICAV AMEN
Société d'Investissement à capital variable

Siège Social : Avenue Mohamed V   - 1002 TUNIS -

Assemblée Générale Ordinaire 2006 à tenir le  Mercredi  14 Mars  2007 à   16 heures.

Résolutions Adoptées
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PREMIÈRE RÉSOLUTION 
Après avoir entendu les rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux comptes sur l'exercice
clos au 31 décembre 2006 ainsi que les explications données en cours de séance, l'Assemblée Générale
Ordinaire approuve sans réserve aucune les états financiers arrêtés au 31 décembre 2006.  
Cette résolution mise aux voix, est adoptée  à  l’unanimité des voix. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale Ordinaire donne quitus entier et sans réserve aux Membres du Conseil
d'Administration de leur gestion durant l'exercice clos au 31 décembre 2006. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à  l’unanimité des voix. 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Ordinaire décide le renouvellement des
mandats des Administrateurs suivants : 
 
M.Mohamed METHLOUTHI 
Houssein MOUELHI 
Omar DAHMEN 
SICOF 
ASSURANCES HAYETT 
AMEN INVEST 
TUNISYS 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide également  de nommer Hédia JELLOULI, Administrateur. 
La durée des mandats des Administrateurs est fixée à 3 ans et elle prendra fin lors de l’Assemblée Générale
Ordinaire qui statuera sur les états financiers de l’exercice 2009. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à  l’unanimité des voix. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer le montant
global  des jetons de présence  à 10 000D au  titre de l’exercice 2007. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée   à  l’unanimité des voix. 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
Tous pouvoirs sont donnés à tout porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Ordinaire pour effectuer toutes les formalités requises par la loi. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à  l’unanimité des voix. 
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RESOLUTIONS ADOPTEES

AMEN PREMIERE SICAV
Société d'Investissement à capital variable

Siège Social : Avenue Mohamed V - 1002 TUNIS -

Assemblée Générale Ordinaire 2006  à tenir le Mercredi 14 Mars 2007 à 17 Heures.

Résolutions Adoptées

PREMIÈRE RÉSOLUTION   
Après avoir entendu les rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux comptes sur l'exercice
clos au 31 décembre 2006 ainsi que les explications données en cours de séance, l'Assemblée Générale
Ordinaire approuve sans réserve aucune, les états financiers arrêtés au 31 décembre 2006. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à  l’unanimité des voix. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale Ordinaire donne quitus entier et sans réserve aux Membres du Conseil
d'Administration de leur gestion durant l'exercice clos au 31 décembre 2006. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à  à  l’unanimité des voix. 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Ordinaire décide la distribution de
l’intégralité des sommes distribuables, conformément aux dispositions de la loi 2001-83 du 24 juillet 2001
portant promulgation du code des organismes de placement collectif. 
En conséquence, la somme à distribuer par action s’élève à  4,060 DT. La mise en paiement des dividendes
se fera à partir du  26-03-2007          . 
Le reliquat provenant des arrondis est intégré au capital social. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée  à  l’unanimité des voix. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Ordinaire décide le renouvellement des
mandats des Administrateurs suivants : 
 
M.Mohamed METHLOUTHI 
Houssein MOUELHI 
Omar DAHMEN 
SICOF 
ASSURANCES HAYETT 
AMEN INVEST 
TUNISYS 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide également  de nommer Hédia JELLOULI, Administrateur. 
La durée des mandats des Administrateurs est fixée à 3 ans et elle prendra fin lors de l’Assemblée Générale
Ordinaire qui statuera sur les états financiers de l’exercice 2009. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée  à  l’unanimité des voix. 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer le montant
global  des jetons de présence  à 15 000D au  titre de l’exercice 2007. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée  à  l’unanimité des voix. 
 
SIXIEME RÉSOLUTION 
Tous pouvoirs sont donnés à tout porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Ordinaire pour effectuer toutes les formalités requises par la loi. 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à  l’unanimité des voix. 

2007 - AS - 155
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AVIS DES SOCIETES  (Suite)

PLACEMENTS DE TUNISIE - SICAF-

Siège social : 2, rue de Turquie - 1001 Tunis -

Suite à la réunion de son l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 15 mars 2007, la Société Placements de Tunisie -SICAF-  
publie  ci-dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres.  

 
I- LES RESOLUTIONS ADOPTEES 
 
Première Résolution             
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et des rapports du commissaire 
aux  comptes, approuve les états financiers de l’exercice 2006 et donne aux membres du Conseil d’Administration quitus de leur 
gestion pour cet exercice. 
 
Deuxième résolution       
 
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la répartition des bénéfices proposée par le Conseil d’Administration. Elle fixe en 
conséquence le dividende de l’exercice 2006 à 1,500 Dinar par action. Ce dividende sera mis en paiement à compter du 3 Avril 2007.  
 
Troisième Résolution       
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer le montant des jetons de présence alloués aux Administrateurs à vingt quatre mille 
Dinars  (24.000 DT) par an. Ce montant est mis à la disposition du Conseil d'administration qui fixera la répartition entre ses membres. 
 
Quatrième Résolution       
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire pour effectuer 
toutes les formalités requises par la loi. 
 
 
II – LE BILAN APRES AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE (en Dinars) 

ACTIFS 31.12.2006 31.12.2005 CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 31.12.2006 31.12.2005
ACTIFS NON COURANTS
Actifs immobilisés
Immobilisations incorporelles 10 000 000 10 000 000
Moins: amortissement 2 640 220 2 713 591
Immobilisations corporelles 44 000 44 000 73 371 73 371
Moins: amortissement (44 000) (37 033) 1 398 486 586 139

0 6 967
Immobilisations financières 8 545 340 1 989 543
Total des actifs immobilis és 8 545 340 1 996 510
Total des actifs non courants 8 545 340 1 996 510 Total des capitaux propres 14 112 077 13 299 730
ACTIFS COURANTS avant résultat de l'exercice
Placements et autres actifs financiers 7 163 522 11 794 066 Total des capitaux propres 14 112 077 13 299 730
Moins: provisions (125 771) (1 378 085) après affectation

7 037 751 10 415 981
Autres actifs courants 71 325 408
Liquidités et équivalents de liquidités 4 164 1 994 444 Autres passifs courants 1 546 503 1 107 613

Total des passifs courants 1 546 503 1 107 613
Total des actifs courants 7 113 240 12 410 833 Total des passifs 1 546 503 1 107 613
Total des actifs 15 658 580 14 407 343 Total capitaux propres et Passifs 15 658 580 14 407 343

PASSIFS COURANTS

Capital social
Réserves
Autres fonds propres
Résultats reportés

CAPITAUX PROPRES
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire au jour le jour et 
Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux du marché monétaire au jour le jour
5,323%

TN0008002115 BTCT 52 semaines 10/04/2007
5,330%

TN0008002123 BTCT 52 semaines 09/05/2007
5,346%

TN0008002131 BTCT 52 semaines 12/06/2007
5,365%

TN0008000150 BTA 3 ANS " 5,625 %  14 juillet 2007 "
5,382%

1 000,391

TN0008002149 BTCT 52 semaines 31/07/2007
5,392%

TN0008002156 BTCT 52 semaines 11/09/2007
5,415%

TN0008002164 BTCT 52 semaines 09/10/2007
5,430%

TN0008002172 BTCT 52 semaines 13/11/2007
5,449%

TN0008002180 BTCT 52 semaines 11/12/2007
5,465%

TN0008002198 BTCT 52 semaines 08/01/2008
5,480%

TN0008002206 BTCT 52 semaines 26/02/2008
5,505%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 "
5,560%

1 013,095

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 "
5,700%

1 014,178

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 "
5,904%

1 022,715

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012"
6,265%

988,629

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013"
6,570%

974,865

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 "
6,608%

1 048,584

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 "
6,625%

1 090,676

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015"
6,669%

1 019,212

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016
6,794%

Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 26 MARS 2007

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois 
pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

PLACEMENTS DE TUNISIE  -  Suite -

II – L’ETAT D’EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES (en dinars) 

2007 - AS - 156

 Capital social Réserve 
légale

Prime 
d'émission

Réserve à 
régime 
spécial

Autres 
réserves

Résultats 
reportés

Résultat de 
l'exercice

Total

Solde au 31 Décembre 2004 10 000 000 471 013 340 000 30 000 1 270 220 260 076 1 160 309 13 531 618
Affectations approuvées par l’AGO 
du 15 Mars 2005 58 015 -30 000 30 000 1 102 294 -1 160 309

Dividendes et tantièmes versés sur le 
bénéfice de 2004 -1 055 555 -1 055 555

Bénéfice net de l’exercice 2005 1 823 667 1 823 667
Solde au 31 Décembre 2005 10 000 000 529 029 340 000 1 300 220 306 814 1 823 667 14 299 730
Affectations approuvées par l’AGO 
du 30 Mars 2006 470 971 73 371 1 279 325 -1 823 667

Dividendes versés sur le bénéfice de 
2005 -1 000 000 -1 000 000

Bénéfice net de l’exercice 2006 2 312 347 2 312 347
Solde au 31 Décembre 2006 10 000 000 1 000 000 340 000 73 371 1 300 220 586 139 2 312 347 15 612 077
Affectations approuvées par l’AGO 
du 15 Mars 2007 2 312 347 -2 312 347

Dividendes versés sur le bénéfice de 
2006 -1 500 000 -1 500 000

Solde au 31 Décembre 2006
Après répartition du résultat

1 300 220 1 398 486 14 112 07710 000 000 1 000 000 340 000 73 371
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TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
COUPON du 26/03/2007 du 27/03/2007 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 117,730 117,743 1,047 0,90%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2006 104,453 104,464 0,931 0,90%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 14/04/2006 104,045 104,055 0,859 0,83%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 26/03/2007 101,727 101,741 *** 1,001 0,96%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 24/04/2006 105,839 105,853 1,120 1,07%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 20/04/2006 106,017 106,057 1,157 1,10%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 22/05/2006 104,140 104,153 1,033 1,00%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 15/05/2006 104,329 104,341 1,005 0,97%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 11/05/2006 106,894 106,905 0,958 0,90%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 29/05/2006 105,986 105,999 1,087 1,04%
SANADETT SICAV AFC 08/05/2006 109,143 109,157 1,079 1,00%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 04/05/2006 105,645 105,680 1,036 0,99%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 30/03/2006 105,025 105,037 1,056 1,02%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2006 107,437 107,449 1,533 1,45%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 24/04/2006 105,468 105,481 1,090 1,04%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 29/03/2006 106,852 106,864 1,030 0,97%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 08/05/2006 107,367 107,382 1,087 1,02%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 26/05/2006 105,263 105,273 1,085 1,04%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest - 105,454 105,467 1,053 1,01%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **         1,068 1,069 0,010 0,94%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,063 10,064 0,064 0,64%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,078 10,079 0,079 0,79%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 38,723 38,735 0,346 0,90%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 27,973 27,977 0,295 1,07%
SICAV BNA BNA Capitaux 24/04/2006 78,462 78,971 4,267 5,71%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2006 86,166 86,382 6,953 8,75%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2006 895,452 897,234 77,404 9,44%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 19/05/2006 69,937 69,959 4,091 6,21%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 20/04/2006 103,851 103,922 1,079 1,05%
ARABIA SICAV AFC 15/05/2006 59,854 59,860 2,884 5,06%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 15/05/2006 48,289 48,842 2,981 6,50%
SICAV AVENIR STB Manager 15/05/2006 51,161 51,140 2,146 4,38%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 14/04/2006 92,778 92,791 0,524 0,57%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 14/04/2006 88,061 88,349 5,309 6,39%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 24/04/2006 12,663 12,690 0,503 4,13%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 14/04/2006 67,543 67,773 5,425 8,70%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2006 165,623 166,296 16,440 10,97%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 20/04/2006 113,988 114,089 1,480 1,31%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme - 1 241,997 1 244,865 109,064 9,60%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **   1 386,351 1 402,341 100,968 7,76%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA - **      136,559 136,098 5,387 4,12%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA - **      121,587 121,528 2,574 2,16%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA - **      116,141 116,185 2,375 2,09%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **          1,389 1,402 0,147 11,71%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **          1,269 1,277 0,091 7,67%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA - ** 10104,871 10 000,107 -177,782 -1,75%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,117 10,119 0,119 1,19%
FCP IRADETT 50 AFC - 10,101 10,106 0,106 1,06%
FCP IRADETT 100 AFC - 10,275 10,277 0,277 2,77%
FCP IRADETT CEA AFC - 10,094 10,099 0,099 0,99%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management - **      101,463 102,201 2,201 2,20%

                 SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2006

PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE

* S.C. : Sans Coupon (SICAV de type Capitalisation)  ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction
  des dividendes distribués

                                                   FCP OBLIGATAIRES

                                                  SICAV MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)

                                                  FCP MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)


